
ANNEXE 4 : PERIODE DE CESURE 

La période dite « de césure » s'étend sur une durée maximale représentant une 
année universitaire pendant laquelle un étudiant, inscrit dans une formation 

d'enseignement supérieur, la suspend temporairement dans le but d'acquérir une 
expérience personnelle, soit de façon autonome, soit au sein d'un organisme 

d'accueil en France ou à l'étranger. Elle est effectuée sur la base d'un strict 
volontariat de l'étudiant qui s'y engage et ne peut être rendue nécessaire pour 

l'obtention du diplôme préparé avant et après cette suspension. Elle ne peut donc 
comporter un caractère obligatoire. 
 

A l’exception des étudiants inscrits en PACES ou en L1-PASS, tout étudiant de l’UJM 
peut solliciter une période de césure dans son parcours universitaire  

 
Organisation générale de la période de césure 
 

Le début d'une période de césure coïncide nécessairement avec celui d'un 
semestre universitaire. Sa durée ne peut être inférieure à celle d'un semestre 

universitaire (deux semestres en DUT), ni supérieure à deux semestres 
consécutifs.  
Chaque cycle d'études ouvre droit à une seule période de césure. Elle peut débuter 

dès l'inscription dans la formation et s'achève au plus tard avant le dernier 
semestre de la fin de cette formation quelle que soit la durée du cycle d'études. 

Le télé-service qui gère la procédure nationale de préinscription dans une 
formation initiale du premier cycle permet au candidat qui souhaite débuter une 
césure dès l'entrée dans l'enseignement supérieur de transmettre sa demande une 

fois qu'il a accepté la proposition d'inscription faite par l'établissement. 
Une période de césure vaut dispense d’assiduité aux enseignements et aux 

examens pour le semestre ou l’année concernée. Pendant une période de césure, 
l’étudiant ne peut pas se présenter à un ou plusieurs examens, ni valider tout ou 
partie d’une ou plusieurs unités d’enseignements comptant pour la formation au 

titre de laquelle il a obtenu une période de césure.  
La période de césure ne peut se substituer aux modalités d'acquisition des 

compétences prévues dans le cadre de la formation, telles que le projet de fin 
d'études, les stages en milieu professionnel ou l'enseignement en langue 
étrangère. 

Aucun étudiant ne peut se voir imposer par l’établissement une période de césure 
dans son cursus universitaire. 

 
Formalités et procédure  
 

La période de césure est accordée sur demande de l’étudiant par le Président de 
l’Université, ou par délégation par le VP Formation, après avis du Directeur de la 

composante dans laquelle est organisé le diplôme dans le cadre duquel la césure 
est sollicitée et d’une commission paritaire désignée par la CFVU. Cette commission 

paritaire est composée du VP Formation, du VP Etudiant, d’un enseignant ou d’un 
enseignant-chercheur élu à la CFVU et d’un étudiant élu à la CFVU. 
La demande est instruite par le service en charge de la scolarité. 



Lorsque le président donne son accord à la demande de césure, compte tenu de la 

qualité et de la cohérence du projet présenté par l'étudiant, il signe avec ce dernier 
une convention qui comporte les mentions obligatoires suivantes : 

• Les modalités de la réintégration de l'étudiant dans la formation dans 
laquelle il est inscrit pour effectuer le semestre ou l'année suivant ceux qu'il 
a validés avant la suspension de sa formation. Cette garantie est valable 

quelles que soient les modalités d'accès à la formation ;  
• Le dispositif d'accompagnement pédagogique ; 

• Les modalités de validation de la période de césure, soit par l'attribution de 
crédits du système européen d'unités d'enseignement capitalisables et 
transférables, soit par la mise en œuvre de l'une des modalités prévues pour 

la prise en compte et la valorisation de l’engagement des étudiants (cf 
Annexe 2 et Annexe 3). 

Lorsque la césure donne lieu à l'attribution de crédits du système européen d'unités 
d'enseignement capitalisables et transférables, ceux-ci s'ajoutent au nombre total 
de crédits européens délivrés à l'issue de la formation. 

Ces crédits peuvent faciliter, si nécessaire, la réorientation de l'étudiant vers un 
cursus de formation différent de celui qu'il suivait avant sa césure. 

Lorsque l'étudiant souhaite interrompre la période de césure avant le terme prévu 
dans la convention mentionnée ci-dessus, la réintégration dans la formation ne 

peut intervenir sans l'accord du Président de l’Université. 
En cas de refus de la césure, l’avis est motivé par écrit par l’Université. 
La procédure et le calendrier de dépôt des candidatures sont précisés sur la page 

dédiée du site web de l’Université. 
Le non-respect du calendrier pourra justifier un refus de la demande de césure.  

L’étudiant précisera dans sa demande : 
• Les motivations de son projet ; 
• Sa nature : expérience professionnelle, création d’entreprise/d’activité, 

mobilité à l’étranger, stage en milieu professionnel (sous conditions, voir 
infra), tout autre projet personnel de l’étudiant (engagement associatif, 

mandat électif, ...) ; 
• Les conditions de sa réalisation : où ? comment ? avec quels moyens 

financiers ? durée ? planning prévisionnel ? démarches administratives 

éventuelles ? 
 

Recours 
 
En cas de décision défavorable, l’étudiant peut solliciter le réexamen de sa 

demande par recours gracieux adressé à la présidence de l’Université (service 
instructeur : DFIP). La décision suite au recours gracieux sera rendue après avis 

de la commission paritaire désignée par la CFVU. 
Il convient de noter que dans le cas d’une césure impliquant notamment un séjour 
à l’étranger, l’université est en droit de s’opposer à la césure demandée si la 

destination ou le projet même de l’étudiant lui fait courir un danger particulier (cas 
des pays identifiés par le Ministère des affaires étrangères comme présentant un 

risque pour la sécurité des personnes).  
Dans tous les cas où une césure est accordée, l’étudiant sera alerté du fait qu’il 
doit se conformer aux recommandations du Ministère des affaires étrangères 

s’agissant de la situation du pays dans lequel il se trouve durant sa période de 
césure. 

 

https://www.univ-st-etienne.fr/fr/formation/regimes-specifiques/cesure.html
https://www.univ-st-etienne.fr/fr/formation/regimes-specifiques/cesure.html


Inscription administrative à l’université dans le cadre d’une période de 

césure 
 

L’étudiant qui se voit accorder le bénéfice d’une période de césure sera inscrit à 
l’université dans le diplôme concerné et au titre de l’année ou des années 
universitaires couvrant la période de césure. 

Ainsi, un étudiant ne peut bénéficier d’une année de césure que s’il peut s’inscrire 
à l’université pour poursuivre son cursus. Sont notamment exclus du dispositif :  

• Les étudiants exclus de l’université ou de tout établissement 
d’enseignement supérieur sur décision disciplinaire pour tout ou partie de la 
période pour laquelle ils demanderaient une césure ; 

• Les étudiants ayant épuisé leur droit à inscription universitaire pour le 
diplôme et pour l’année concernés ; 

• Les étudiants qui ne seraient pas admis à s’inscrire dans la formation pour 
laquelle ils demandent une césure (cas des filières sélectives). 

 

L’étudiant continue de bénéficier, pendant sa période de césure, de tous les droits 
et services de l’université auxquels lui donne accès son inscription administrative. 

 
Droits d’inscription universitaire et frais de scolarité 

 
Dans le cas d’une période de césure, l’étudiant n’est pas exonéré des droits 
d’inscriptions universitaires afférents aux années universitaires concernées. 

Lorsque le diplôme préparé dans l'établissement d'inscription est un diplôme 
national, l'étudiant acquitte des droits de scolarité au taux réduit prévu dans 

l'annexe de l'arrêté fixant les droits de scolarité d'établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. 

Un étudiant qui choisirait de solliciter une césure pour deux semestres consécutifs 
correspondant à deux années universitaires (2e semestre N / 1er semestre N+1) 

devra s’acquitter des droits d’inscriptions, et des éventuels frais de scolarité, pour 
chacune des deux années universitaires. Il lui appartiendra de prendre toutes les 
mesures nécessaires à sa réinscription pour la deuxième année universitaire, dans 

le respect du calendrier des inscriptions universitaires. 
Les exonérations de droits d’inscriptions, pour les étudiants boursiers notamment, 

sont applicables aux inscriptions universitaires dans le cadre d’une période de 
césure. 
 

Accompagnement de l’étudiant dans le cadre d’une période de césure 
 

L’étudiant inscrit à l’université dans le cadre d’une période de césure peut 
prétendre à un accompagnement personnalisé ou tout autre service dont il aura 
préalablement obtenu l’accord. 

Au terme de sa période de césure, il pourra notamment bénéficier d’une évaluation 
des compétences acquises (organisée par le service en charge du Suivi de la 

Formation, de l’Orientation et de l’Insertion Professionnelle) ; ces compétences 
seront reconnues par leur inscription sur le supplément au diplôme.  
L’étudiant restera en contact avec l’université durant sa période de césure par 

l’intermédiaire du service de scolarité de la composante ou du secrétariat du 
diplôme concerné. Une page dédiée du site web de l’Université ou de l’ENT avec 

formulaire en cascade permettant de cibler la demande et le service concerné sera 
mise en place dès que possible. 



Dans le cadre spécifique d’une césure impliquant la réalisation d’un stage, il est 

nécessaire de rappeler que le projet de stage doit être abouti au moment de la 
demande de césure et qu’il doit se conformer à la réglementation en vigueur pour 

les stages (voir infra). 
 
Cas spécifique de Télécom Saint-Etienne 

 
La période de césure telle que décrite dans la présente note ne se substitue pas à 

l’année de césure faisant l’objet d’une procédure propre au cursus ingénieur de 
Télécom Saint-Etienne, laquelle conserve ses propres modalités de fonctionnement 
et de suivi pédagogique (cf règlement des études de l’école). 

 


